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ARRETE n° 512 CM du 16 avril 2003 portant approbation de l’arrêté type d’autorisation d’extraction de matériaux en terrain privé.

 (JOPF du 24 avril 2003, n° 17, page 1009)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement et des ports,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°99-16 APF du 14 janvier 1999 portant réglementation des extractions de matériaux en terrain privé;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 avril 2003,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvé l’arrêté type d’autorisation d’extraction de matériaux en terrain privé tel qu’il est reproduit en annexe du présent arrêté.

Art. 2.— L’arrêté n°384 CM du 10 mars 1999 approuvant l’arrêté type d’autorisation d’extraction de matériaux en terrain privé est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’équipement et des ports et le ministre de l’environnement et de la ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 avril 2003.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’équipement


et des ports,

Jonas TAHUAITU.


Le ministre de l’environnement


et de la ville,

Bruno SANDRAS.

ARRETE TYPE D’AUTORISATION D’EXTRACTION

EN TERRAIN PRIVE

Article 1er.— La présente autorisation d’extraction de matériaux en terrain privé est délivrée sous réserve des droits des tiers et sous les conditions suivantes:

Conditions d’exploitation
1 - Monsieur ……… ou l’entreprise ……… (identité de la personne physique ou de la personne morale) désigné ci-après le bénéficiaire, est autorisé à extraire ……… (volume) mètres cubes de ……… (nature des granulats) sur la terre ……… (nom de la terre), parcelle ……… (n° de la parcelle), sise à ……… (nom de la commune), île de ……… (nom de l’île).

Avant le début des travaux, la zone d’extraction doit être matérialisée par des repères visibles et contrôlables à tout moment. Le pourtour de la parcelle concernée doit être clôturé de façon dissuasive. Les éventuels abattages d’arbres doivent faire l’objet d’une autorisation à solliciter auprès du service du développement rural.

2 - Les matériaux extraits sont destinés à ……… (utilisation des matériaux).

3 - Les matériaux sont extraits à l’aide de ……… (nature et identification des engins d’extraction et de transport).

4 - L’extraction et l’enlèvement des matériaux ne peuvent s’effectuer que pendant le jour, du lever au coucher du soleil, et uniquement les jours non fériés et non chômés, du lundi au vendredi inclus.

5 - Le bénéficiaire s’interdit toute extraction en dehors des limites mentionnées au plan ……… ci-annexé. Aucune extraction ne doit être effectuée en dehors de la zone autorisée et notamment à moins de ……… mètres des limites des propriétés voisines.

6 - Toutes les précautions utiles doivent être prises afin d’éviter les accidents et dégâts que peuvent provoquer les travaux ou qui en sont leur conséquence, et dont le bénéficiaire est civilement responsable vis-à-vis des tiers, de l’administration et de la commune de ……… Des panneaux signalant en français et en tahitien le danger de toute approche doivent être exposés clairement à la vue du public.

(Extraction en excavation) Le décapage des terrains est limité à la zone d’exploitation autorisée et doit être réalisé de manière sélective de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant l’horizon humifère aux stériles. L’horizon humifère est stocké puis réutilisé en surface pour la remise en état des lieux et les surfaces mises à nu doivent être revégétalisées.

7 - Avant de commencer à extraire, le bénéficiaire fait approuver sur place le piquetage de la zone d’extraction autorisée ainsi que le relevé de l’état des lieux permettant de calculer le volume des matériaux à extraire. Le chantier doit être signalé par un panneau indiquant le numéro et la date de l’autorisation d’extraction, la quantité de matériaux à extraire et la date d’expiration de l’autorisation d’extraction. Les instructions qui sont données au bénéficiaire ultérieurement par la direction de l’équipement doivent être scrupuleusement et impérativement suivies.

8 - Le bénéficiaire fait son affaire personnelle de tous les litiges relatifs soit à l’origine de la propriété du terrain concerné, soit aux éventuels droits de passage.

9 - Le bénéficiaire est tenu de produire un état à jour des quantités journalières des matériaux extraits et de le présenter à toute réquisition des agents assermentés de l’administration, pour visa.

10 - A l’expiration du délai d’exécution, il est établi par la direction de l’équipement un procès-verbal de conformité sur lequel est porté le volume des matériaux extraits réellement.

11 - Conformément à l’article 8 de la délibération n° 99-16 APF du 14 janvier 1999 portant réglementation des extractions de matériaux en terrain privé, le bénéficiaire est tenu de verser à la caisse de la direction des affaires foncières, division de la recette et conservation des hypothèques la somme de ……… francs CFP (soit ……… mètres cubes à 100 F CFP/m3 = ……… F CFP). Le bénéficiaire fournit à la direction de l’équipement une copie du récépissé attestant le paiement de la redevance avant notification de l’autorisation. Cette autorisation n’est valable qu’accompagnée de ce récépissé.

12 - Sous peine de retrait de l’autorisation et des poursuites judiciaires dont le bénéficiaire peut faire l’objet, le bénéficiaire, son représentant sur les lieux et les conducteurs de camions doivent être constamment porteurs de l’autorisation et de l’état des quantités extraites journellement et les présenter à toute réquisition des agents de la force publique et des agents assermentés de l’administration.

13 - La présente autorisation n’est accordée qu’à titre précaire. Elle est révocable sans indemnité à la première réquisition de la direction de l’équipement. Le non-respect des engagements pris par le bénéficiaire entraîne notamment la résiliation immédiate de l’autorisation.

Modalités de traitement des eaux utilisées

sur le site d’extraction
14 - Les eaux utilisées sur le site d’extraction doivent, avant d’être rejetées, passer par un bac de décantation convenablement dimensionné pour le recueil des particules fines. La norme supérieure de rejet autorisée en sortie de décanteur est de 25 mg/l de matières de suspension.

Modalités de réhabilitation du site après exploitation

15 - (Extraction en excavation) La remise en état du site d’exploitation est exigée. Le trou d’extraction doit être remblayé par de la terre ou tous matériaux inertes. Ce remblai ne doit pas nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux. Les sites de prélèvement de terre doivent faire l’objet d’autorisation de terrassement auprès du service de l’urbanisme. La remise en état du site doit être achevée au plus tard à l’échéance de l’autorisation d’exploiter.

(Extraction en front de taille ou prélèvement de gros blocs) La réhabilitation du site d’exploitation est exigée. Elle concerne notamment les mesures de stabilisation des talus, de protection des sols contre l’érosion, d’aménagement paysager et d’évacuation des eaux pluviales. Elle doit être conforme au dossier de réhabilitation annexé à la demande d’extraction. La réhabilitation du site doit être achevée au plus tard à l’échéance de l’autorisation d’exploiter. Sur les sites ayant fait l’objet d’un permis de construire ou de lotir, le bénéficiaire doit respecter scrupuleusement les prescriptions édictées par le service de l’urbanisme.

16 - La présente autorisation est, conformément à la délibération n°99-16 APF du 14 janvier 1999, subordonnée à la production d’une attestation de garantie financière établie selon le modèle précisé par l’arrêté n° …… CM du ……… et à hauteur d’un montant de ……… francs CFP. Le cautionnement prend effet le ……… et expire le ………

17 - Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties financières est subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières. Tout changement d’exploitant entraîne la constitution de nouvelles garanties financières par le nouvel exploitant indispensables à l’autorisation de poursuite d’exploitation.

18 - En cas de non-exécution par le bénéficiaire de ses obligations de remise en état (ou de réhabilitation) du site, soit par non-respect des prescriptions de l’arrêté d’autorisation en matière de remise en état (ou de réhabilitation), soit par disparition juridique de l’exploitant, la garantie financière est appelée par le Président du gouvernement de la Polynésie française et il est procédé à la remise en état du site (ou la réhabilitation) sans pour autant que le bénéficiaire soit civilement dégagé de ses responsabilités vis-à-vis des tiers.

19 - La mainlevée de la caution est donnée par le ministre de l’environnement après constatation de la remise en état (ou la réhabilitation) du site et établissement d’un procès-verbal de conformité par la délégation à l’environnement.

Art. 2.— L’autorisation est valable à compter de la date de notification du présent document pour une durée de ……… mois. Cette autorisation est périmée de plein droit:

-
à l’expiration du délai ci-dessus;

-
dans le cas où l’arrêté n’est pas notifié ……… mois après la date de sa délivrance du fait de la non-présentation du bénéficiaire auprès de la direction de l’équipement.

Art. 3.— Le directeur de l’équipement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire.
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